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Objectifs
Alors que la Journée de droit administratif 2021 avait été consacrée aux grands 
principes matériels de l’activité administrative, la Journée 2022 aborde les 
grands principes qui organisent et guident la procédure administrative. Ces 
différents principes sont en effet étroitement liés, comme l’exprime le fameux 
adage anglo-saxon «no right without a remedy», et la formalisation de la relation 
administrative joue un rôle essentiel pour la protection juridique (Rechtsschutz) 
de la population. Sur le plan pratique, l’étude des modes et conditions de mise 
en œuvre du droit administratif revêt une importance considérable, ce d’autant 
qu’ils ont connu d’importants développements lors des dernières décennies. 
La Journée se propose de faire le point sur ces évolutions et d’esquisser des 
perspectives d’avenir.

Public
La Journée s’adresse aux avocat-es, juges, membres des autorités administratives 
et législatives compétentes.

Avertissement
La Journée sera proposée en mode hybride. Il est ainsi possible de s’inscrire 
pour assister à la Journée en distanciel (via Zoom) ou en présentiel. Dans cette 
deuxième hypothèse, il sera également proposé de s’inscrire pour le repas de 
midi.

Les informations qui précèdent sont évidemment conditionnées à l’évolution 
de la situation sanitaire. Cependant, nous prenons toutes les mesures pour 
s’assurer que la Journée de droit administratif se déroulera dans les meilleures 
conditions possibles.
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Programme Mardi 21 juin 2022 | Uni Mail | Salle MR280
8h30 Accueil des participants

8h45 Ouverture du colloque

9h00 Le droit à la décision (y compris les actes matériels)
 Anne-Christine FAVRE, professeure à l’Université de Lausanne 

9h45 Les aspects formels de la décision
 François BELLANGER, professeur à l’Université de Genève, avocat 

10h30  Pause

10h45 Le droit d’être entendu
 Frédéric BERNARD, professeur à l’Université de Genève, avocat 

11h30  L’impartialité, la récusation et la composition correcte des 
autorités et juridictions administratives

 Stéphane GRODECKI, Dr en droit, chargé de cours à l’Université 
de Genève, avocat

12h30 Pause 

14h00 L’examen en fait, droit et opportunité par les juridictions 
administratives

 Emilia ANTONIONI LUFTENSTEINER, juge au Tribunal administratif 
fédéral

14h45 L’obligation de collaborer et l’audition des parties et des témoins
 Clémence GRISEL RAPIN, professeure à l’Université de Fribourg

15h30 Pause

16h00 Les droits de procédure sans qualité de partie
 Thierry TANQUEREL, professeur honoraire de l’Université de 

Genève

16h45 Bilan et perspectives
 Étienne POLTIER, professeur honoraire de l’Université de 

Lausanne    

17h30 Clôture du colloque
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Renseignements pratiques
Renseignements | Inscription avant le 7 juin 2022

¡ En ligne sur www.unige.ch/droit/jda/inscription.html

¡ Au moyen du bulletin annexé à renvoyer par courrier ou courriel
Université de Genève – Faculté de droit
Département de droit public
1211 Genève 4
Tél: +41 (0) 22 379 85 23 | jda@unige.ch

Organisation

Professeurs François BELLANGER et Frédéric BERNARD, Département de droit 
public de l’Université de Genève

Avec le soutien du Centre d'étude, de technique et d'évaluation législatives (CETEL)

Finance d'inscription
¡ Tarif normal
 CHF 320.- avec repas | CHF 280.- sans repas ou visioconférence
¡ Tarif assistant-e universitaire et étudiant-e
 CHF 220.- avec repas | CHF 180.- sans repas ou visioconférence
La finance d'inscription comprend également l'ouvrage réunissant les actes du 
colloque.

Lieu

Université de Genève – Uni Mail – Salle MR280
Bd du Pont-d'Arve 40 – 1205 Genève  
¡ De la gare Cornavin: tram 15 (arrêt Uni Mail)
¡ Du centre ville avenue de Moillesulaz: tram 12 (arrêt Pont-d'Arve) et 
 tram 17 (arrêt Uni Mail)
¡ Parking payant (Uni Mail ou Plainpalais) 

www.unige.ch/droit/jda.html



J O U R N É E  D E  D RO I T  A DM I N I ST RAT I F  2022
Bulletin d’inscription à renvoyer avant le 7 juin 2022

À remplir en lettres majuscules                À cocher

 Madame   Monsieur     Nom  ................................................................................ Prénom ...............................................................................

Date de naissance ( j/m/a)  ...............................................................................................................................................................................

Profession/Fonction  ...............................................................................................................................................................................

Entreprise (en toutes lettres)  ................................................................................................................................................................................................

ADRESSE POUR L'ENVOI POSTAL  privée  professionnelle

Adresse  ...............................................................................................................................................................................

NP/Ville/Pays  ...............................................................................................................................................................................

Courriel  (indispensable)   ................................................................................ Téléphone ..........................................................................

Je souhaite participer à la JOURNEE DE DROIT ADMINISTRATIF 2022 et m'engage à verser, au moyen du bulletin qui me sera adressé, 
la somme de:
Tarif normal:     CHF 320.- avec repas |  CHF 280.- sans repas ou visioconférence
Tarif assistant-e universitaire et étudiant-e:     CHF 220.- avec repas |  CHF 180.- sans repas ou visioconférence

Frais d'annulation
En cas d'annulation reçue le 13 juin 2022 au plus tard, la finance d'inscription est remboursée sous déduction d'un montant de CHF 50.-

Date ..................................................................................................................Signature  .....................................................................................................

*

*
*

Barrer l'option ne convenant pas



Université de Genève
Faculté de droit
Département de droit public
1211 Genève 4

Affranchir
SVP
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